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Verneuil sur Avre, le 24 mai 2022 

 

 

Cher Jean, 

  

A la suite de notre conversation, j’ai le plaisir de te confirmer que comme chaque 
année, les Anciens seront les bienvenus à la garden-party du 11 juin. 

Des circonstances exceptionnelles nous obligent cette fois ci, à demander une 
participation de 40 euros aux Anciens et à leurs accompagnants. 

Mais comme nous en avons convenu, les Anciens, adhérents à l’AERN et à jour de leur 
cotisation, seront dispensés de ce règlement, ainsi que leurs accompagnants, à condition que 
ces derniers ne soient pas eux-mêmes d’anciens élèves. 

Pour des questions compréhensibles de logistique et de sécurité, les inscriptions des 
Anciens devront se faire obligatoirement par le biais du site de l’AERN.  

Vous devrez nous fournir impérativement la liste des participants au plus tard le 7 juin, 
et seules les personnes inscrites sur cette liste, seront admises sur le campus. 

Merci pour votre aide précieuse dans l’organisation de cette journée très attendue. 

  

Bien à toi, 

  

              David 
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